
 

Appel à Manifestation d’Intérêt 
Déclinaison programme « Club des 300 » du CNOSF 

et programme « Dirigeantes 2024 » 
Prolongation 

Thématique : ☐ Présidence 

☐ Administration et Finances 

☐ Haut Niveau 

☐ Formation & Emploi 

☐ Marque 

☒ Clubs et Territoires 

☐ Pratiques Fédérales 

☐ Affaires juridiques et 

 Institutionnelles 

☐ Développement 

Destinataires :  
 

☐ Comités 

☐ Ligues  

☒ Ligues et Comités  

☐ Ligues, Comités et Clubs 

☒ CTS 

Nombre de pièces jointes : 0 

☐ Information   

☒ Echéance de réponse : 15 octobre 2025 
 

 
N-Réf. : 
- Note du 28 juillet 2025 relative au lancement de l’AMI pour la déclinaison du « Club des 300 » du CNOSF 
- Note du 26 septembre 2025 relative à la prolongation de l’AMI Déclinaison programme « Club des 300 » du 

CNOSF et programme « Dirigeantes 2024 » 
 
Synthèse dans la continuité des actions de son plan de féminisation, la FFBB vous incite à décliner le programme du 
CNOSF « Club des 300 » pour l’accès des femmes aux responsabilités associatives. 
 
Mots clés : Féminisation, Mixité, Gouvernance, Dirigeantes, CNOSF. 
 

*** 

 
L’appel à manifestation d’intérêt (AMI) lancé fin juillet auprès du réseau (ligues et comités) n’a pas produit à 
date les retours escomptés pour la déclinaison du Programme du CNOSF « le Club des 300 ». Nous avons 
décidé de prolonger cet AMI jusqu’au 15 octobre 2025. 
 
Il s’agit, comme cela était détaillé dans la note du 28 juillet dernier et de ses annexes, d’une formidable 
opportunité pour décliner à votre niveau un programme d’accompagnement des dirigeantes de clubs vers 
des fonctions d’élues. Cette proposition du CNOSF s’appuie sur les deux promotions qu’il a animé et s’inscrit 
pleinement dans l’approche fédérale de son programme DIRIGEANTES 2024 qui avait permis 
d’accompagner sur la précédente olympiade plus de 80 femmes. 
 
Pour rappel : 
L’organisation de ce programme pour les ligues et les comités se déroule de la manière suivante : 
 
➢ 9 modules différents existent et seront mis à disposition via la plateforme Teach-Up, au minimum 5 

doivent être proposés pendant un programme : 
✓ Connaitre l’écosystème sportif 
✓ Les clés du management 
✓ Asseoir et perfectionner sa prise de parole 
✓ La communication 
✓ Marketing sportif 
✓ La posture de leadership 
✓ Les essentiels de la gestion financière 
✓ L’organisation d’évènements 
✓ Le projet 

 
➢ Un module comprend : 

✓ Un temps en e-learning à faire à la discrétion des participantes 
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✓ Une classe virtuelle en visioconférence pour mettre en place un temps d’échange autour du 
module 

✓ Des temps d’accompagnement collectif avec notamment des ateliers de co-développement. 
 

➢ Le programme doit durer entre 6 et 12 mois. 
 

➢ Deux temps en présentiel doivent être organisés lors de l’ouverture et de la clôture du programme. 
 

Candidater à l’AMI 
 
En répondant à l’AMI, vous communiquerez à la fédération la volonté de mettre en place la déclinaison du 
programme.  

✓ Une ligue ou un comité ; 
✓ Une personne responsable du projet ; 
✓ Une ou plusieurs cibles précises (femmes élues de comité, de ligue, de clubs ; femmes non élues 

mais bénévoles, femmes pratiquantes, …) ; 
✓ Le nombre de modules que vous souhaitez mettre en place, ainsi que leurs intitulés ; 
✓ Les noms des intervenants chargés d’animer les classes virtuelles. Des membres de la Ligue 

peuvent animer les modules ; 
✓ Un calendrier prévisionnel du programme que vous souhaitez déployer.  

 
Vous trouverez, en pièces jointes, le formulaire de candidature à retourner à l’adresse citoyenne@ffbb.com 
avant le 15 octobre 2025. 
 
Si vous mettez déjà en place une déclinaison du programme, nous vous invitons à nous en faire 
part à cette même adresse.  
 

Contact : Marie HOËL                         E-mail : citoyenne@ffbb.com 
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